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DEC/2020/004 

Objet : Marché à procédure adaptée pour la fourniture de consommables pour presses à balles 

d'ordures ménagères de type Balapress (films et filets) - Accord-cadre d’une durée maximale de 

trois ans 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 
VU  l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 
VU la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain CAUNÈGRE 
en qualité de Président  
 
VU  la délibération du Comité syndical du 12 octobre 2017, qui délègue au président la prise de  toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-
cadres, marchés subséquents aux accords-cadres de travaux, maîtrise d’œuvre, fournitures et services 
qui peuvent être passés dans le cadre d’une procédure adaptée, de toutes procédures formalisées quel 
que soit leur montant, ainsi que toute décision de signer leurs modifications en cours d’exécution y 
compris celles qui entraînent une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque 
les crédits sont prévus au budget, et sous réserves d’attribution ou d’avis par la Commission d’appel 
d’offres lorsque la réglementation relative aux marchés publics l’impose 
 
VU les articles L. 2123-1, R.2123-1, R.2123-4 et R. 2131-12 du Code de la commande publique  
 
VU les articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-12 du Code de la commande publique  
 
VU l’avis d’appel à concurrence paru le 20/11/19 sur le profil d’acheteur du SITCOM  
ET au BOAMP du 19/11/19 
 
VU les offres de TAMA et PARTENIA 
 
VU les crédits inscrits au budget du Syndicat  
 

DECIDE 
 
DE SELECTIONNER les sociétés ci-après pour l’accord-cadre susvisé : 
 

LOTS FOURNISSEUR Montant € HT 

1 – Films PARTENIA Sur bordereau de prix indicatifs 

 
2 – Filets 
 

PARTENIA 
TAMA 

Sur bordereau de prix indicatifs 

Valeur estimée sur la durée maximale du marché (trois ans) 163 000 €  

 
Les entreprises sélectionnées seront mises en concurrence pour la passation de marchés subséquents 
lors de la survenance des besoins. 
 
 
A Bénesse-Maremne, le 14 janvier 2020 
 
Le Président,  
Alain CAUNÈGRE  
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DEC/2020/005 

Convention avec la Communauté de communes MACS et la Commune de Labenne pour la mise à 
disposition de conteneurs et travaux d’embellissement du cadre de vie liés aux points de collecte 
des déchets au droit du carrefour de la route des Pins et de l’avenue Jean Lartigau à Labenne 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 
VU  l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 
VU la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain CAUNEGRE 
en qualité de Président  
 
VU  la délibération du Comité syndical du 8 décembre 2016 déléguant au Président la passation de 
conventions fixant les modalités d’interventions du syndicat pour le compte des EPCI  membres 
notamment dans le domaine ci-après : Implantation de conteneurs enterrés ou semi-enterrés 
 
 

DECIDE 
 

 
DE SIGNER avec la Communauté de communes MACS et la commune de Labenne la convention 
pour la mise à disposition de conteneurs et travaux d’embellissement du cadre de vie liés aux points de 
collecte des déchets au droit du carrefour de la route des Pins et de l’avenue Jean Lartigau à Labenne, 
dont le projet est annexé à la présente décision. 
 
     
A Bénesse-Maremne, le 14 janvier 2020 
 

Le Président,  
Alain CAUNEGRE     
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DEC/2020/006 

Objet : Convention avec la Communauté de communes Côte Landes Nature pour l’aménagement 
de deux points de collecte de déchets sur la commune de Léon, impasse de la gare 
 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 
 
VU  l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 
VU la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain CAUNEGRE 
en qualité de Président  
 
VU  la délibération du Comité syndical du 8 décembre 2016 déléguant au Président la passation de 
conventions fixant les modalités d’interventions du syndicat pour le compte des EPCI  membres dans les 
domaines ci-après : Implantation de conteneurs enterrés ou semi-enterrés  
 
 

DECIDE 
 

 
DE SIGNER avec la Communauté de communes Côte Landes Nature la convention pour  
l’aménagement de deux points de collecte de déchets sur la commune de Léon, impasse de la gare, 
dont le projet est annexé à la présente décision. 
 
 
A Bénesse-Maremne, le 15 janvier 2020 
 

Le Président,  
Alain CAUNEGRE     
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DEC/2020/007 

Objet : Indemnisation des sinistres n° 19-04 et 19-29 

 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 

VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain 
CAUNEGRE en qualité de Président  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014, qui charge le Président, pendant toute la durée 
de son mandat, d’accepter les indemnités de sinistres rattachées aux contrats d’assurances 
 

VU  la(les) proposition(s) d’indemnisation de la SMACL,  
 
 

DECIDE 
 

 
D’ACCEPTER l’indemnisation : 
 

Réf sinistre Intitulé du sinistre Assureur SITCOM : 
 

Montants Compte 7788  
Budget 

 

 
19-04 

 
Choc Véhicule 

 
Emetteur du chèque : 
SMACL 
 

 
1224,77 € 

 
Général 

     
19-29 Choc Véhicule Emetteur du chèque : 

SMACL 
6572,93 € Général 

     

 
 
 
A Bénesse-Maremne, le 24 Janvier 2020 
 

Le Président,  
Alain CAUNEGRE  
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DEC/2020/008 

Objet : Emprunt de 1 000 000 € auprès de la BANQUE DES TERRITOIRES (Caisse des Dépôts et 
Consignations) 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 
VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 
VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014, relative à l’élection de Monsieur Alain 
CAUNEGRE en qualité de Président  
 
VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014, qui charge le Président de régler, pendant toute 
la durée de son mandat, les affaires pour lesquelles la délégation est autorisée, et notamment, dans des 
limites fixées par les inscriptions budgétaires, la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, la renégociation de la dette du Syndicat,  et la passation à cet effet 
des actes nécessaires  
 
VU  la proposition ci-annexée de la BANQUE DES TERRITOIRES (Caisse des Dépôts et Consignations) 
 
 

DECIDE 
 

 

DE CONTRACTER  auprès de cet établissement un prêt ayant les caractéristiques suivantes :  
 
Objet du Prêt : Financement de l’opération d’investissements Bâtiment public, situé 62 chemin du 
Bayonnais, à Bénesse-Maremne (40230)  
 
Montant du Prêt : 1 000 000 € 
TEG de 1,75 % 
Taux de période : 0,44 % 
Durée : 30 ans 
Durée de la période : trimestrielle 
 
DE SIGNER le contrat correspondant et toutes pièces relatives à cet emprunt. 
 
 
A Bénesse-Maremne, le 30 janvier 2020  
 
Le Président,  
Alain CAUNEGRE  
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DEC/2020/009 

Objet : Indemnisation du sinistre n° 18-14  

 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 

VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain 
CAUNEGRE en qualité de Président  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014, qui charge le Président, pendant toute la durée 
de son mandat, d’accepter les indemnités de sinistres rattachées aux contrats d’assurances 
 

VU  la(les) proposition(s) d’indemnisation de la MMA,  
 
 

DECIDE 
 

 
D’ACCEPTER les indemnisations ci-après : 
 

Réf sinistre Intitulé du sinistre Assureur SITCOM : 
 

Montants Compte 7788  
Budget 

 

 
18-14 

 
Choc véhic c/ 
Bâtiment 

 
Emetteur du chèque : 
MMA 

 
3 832,56 € 

 
Général 

     

 
 
A Bénesse-Maremne, le 11 Février 2020 
 

Le Président,  
Alain CAUNEGRE  
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DEC/2020/010 

Objet : Indemnisation du sinistre n° 20-01   

 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 

VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain 
CAUNEGRE en qualité de Président  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014, qui charge le Président, pendant toute la durée 
de son mandat, d’accepter les indemnités de sinistres rattachées aux contrats d’assurances 
 

VU  la(les) proposition(s) d’indemnisation de la SMACL. 
 
 

DECIDE 
 

 
D’ACCEPTER l’indemnisation : 
 

Réf sinistre Intitulé du sinistre Assureur SITCOM : 
 

Montants Compte 7788  
Budget 

 

 
20-01 

 
Choc véhicule c/ 
véhicule 

 
Emetteur du chèque : 
SMACL 

 
160,10 € 

 
Général 

     

 
 
A Bénesse-Maremne, le 11 Février 2020 
 

Le Président,  
Alain CAUNEGRE 
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DEC/2020/011 

Objet : Indemnisation du sinistre n° 18-45   

 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 

VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain 
CAUNEGRE en qualité de Président  
 

VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014, qui charge le Président, pendant toute la durée 
de son mandat, d’accepter les indemnités de sinistres rattachées aux contrats d’assurances 
 

VU  la(les) proposition(s) d’indemnisation de MMA. 
 
 

DECIDE 
 

 
D’ACCEPTER l’indemnisation : 
 

Réf sinistre Intitulé du sinistre Assureur SITCOM : 
 

Montants Compte 7788  
Budget 

 

 
18-45 

 
Choc véhicule c/ 
Bâtiment 

 
Emetteur du chèque : 
MMA 

 
1773,00 € 

 
Général 

     

 
 
A Bénesse-Maremne, le 17 Février 2020 
 

Le Président,  
Alain CAUNEGRE  
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DEC/2020/012  

Objet : Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 
VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 
VU la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain  
CAUNEGRE en qualité de Président  
 
VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 qui charge le Président de régler, pendant toute 
la durée de son mandat, les affaires pour lesquelles la délégation est autorisée, et notamment les 
imputations en pertes sur créances irrécouvrables lorsque les crédits sont prévus au budget 

 

CONSIDERANT les produits que Monsieur le Trésorier du Syndicat n’a pu recouvrer pour les motifs 

invoqués sur l’état ci-annexé, et dont il demande l’admission en non-valeur 

 
VU les crédits inscrits au budget Général du Syndicat 
 
 

DECIDE 
 

 

L’ADMISSION en non-valeur des produits irrécouvrables figurant sur l’état ci-annexé : 
 

Compte 6541 
 
Créances admises en non valeur 
 

833,48 € 

 
 
A Bénesse-Maremne, le 19 février 2020 
 

Le Président  
Alain CAUNEGRE 
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DEC/2020/013  

Objet : Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 
VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 
VU la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain  
CAUNEGRE en qualité de Président  
 
VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 qui charge le Président de régler, pendant toute 
la durée de son mandat, les affaires pour lesquelles la délégation est autorisée, et notamment les 
imputations en pertes sur créances irrécouvrables lorsque les crédits sont prévus au budget 

 

CONSIDERANT les produits que Monsieur le Trésorier du Syndicat n’a pu recouvrer pour les motifs 

invoqués sur l’état ci-annexé, et dont il demande l’admission en non-valeur 

 
VU les crédits inscrits au budget Général du Syndicat 
 
 

DECIDE 
 

 

L’ADMISSION en non-valeur des produits irrécouvrables figurant sur l’état ci-annexé : 
 

Compte 6542 
 
Créances éteintes  
 

  9 717,26 € 

 
 
A Bénesse-Maremne, le 19 février 2020 
 

Le Président  
Alain CAUNEGRE 
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DEC/2020/014  

Objet : Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
 
Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 
VU   l’article 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le Président et le 
Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant  
 
VU la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 relative à l’élection de Monsieur Alain  
CAUNEGRE en qualité de Président  
 
VU   la délibération du Comité syndical du 21 mai 2014 qui charge le Président de régler, pendant toute 
la durée de son mandat, les affaires pour lesquelles la délégation est autorisée, et notamment les 
imputations en pertes sur créances irrécouvrables lorsque les crédits sont prévus au budget 

 

CONSIDERANT les produits que Monsieur le Trésorier du Syndicat n’a pu recouvrer pour les motifs 

invoqués sur l’état ci-annexé, et dont il demande l’admission en non-valeur 

 
VU les crédits inscrits au budget Général du Syndicat 
 
 

DECIDE 
 

 

L’ADMISSION en non-valeur des produits irrécouvrables figurant sur l’état ci-annexé : 
 

Compte 6541 
 
Créances admises en non valeur 
 

4 491,97 € 

 
 
A Bénesse-Maremne, le 19 février 2020 
 

Le Président  
Alain CAUNEGRE  
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ARRETES DU PRESIDENT 

 
ARRÊTÉ 

 

PORTANT MODIFICATION DU COMITE D’HYGIENE, SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
DU SITCOM COTE SUD DES LANDES 

 
ARR/2020/001 
 

Le Président du SITCOM Côte sud des Landes, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 
 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale 
 

VU le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux Comité Techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics 
 

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale 
 

VU la délibération du Comité syndical du SITCOM Côte Sud des Landes du 1er juillet 2014 instituant le 
Comité d’Hygiène, Sécurité et des Conditions de Travail 
 

VU l’arrêté du 15 juillet 2014 modifiant la composition et désignant les représentants de la collectivité au 
Comité d’Hygiène et de Sécurité 
 
VU l’arrêté du 5 avril 2019 modifiant la composition de l’assemblée 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder au remplacement de Monsieur François-Xavier DUHAA  
 
CONSIDERANT la proposition de l’organisation syndicale CGT, selon laquelle Monsieur Rudy 
PARANTAU, membre suppléant devient membre titulaire et Monsieur Christophe CARREY est désigné 
membre suppléant 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : 
 

Le Comité d’Hygiène, Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) du SITCOM Côte Sud des Landes 
se compose comme suit : 
 

REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE 

Représentants de l’organe délibérant : 
 

Membres titulaires : 
 

M. Alain                CAUNEGRE 
M. Michel              LAUSSU 
M. Jean-Paul        DEZES 
 

Membres suppléants : 
 

Mme A.-Marie      DETOUILLON   
Mme Sylvie          DE ARTECHE 
M. Jean-Louis      VILLENAVE 

Agents de la collectivité : 
 

Membres titulaires : 
 

M. Olivier              GOYENECHE 
M. Patrick             VISENSANG 
Mme Irène            APEÇARENA 
 

Membres suppléants : 
 

M. Dominique       PECASTAING 
M. Laurent            BALAS 
Mme Caroline       LARRE 
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REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

 
Membres titulaires : 
 

M. Nicolas           DARRIET 
M. Laurent          DUCASSE 
M. Denis             DUCASSE  
M. Christophe     SOULU 
M. Rudy              PARANTAU 
M. Eric                LAMOLIATE 
 

 
Membres suppléants : 
 

M. Michaël           LESEUR  
M. Denis              DUMORA 
M. Xavier             DACHARY 
M. Mathieu           LLORENTE 
M. Christophe      CARREY 
M. Olivier             FONTAINE 

 
 
Article 2 : 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dax 
- Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Landes 

 
 
 
Fait à Bénesse-Maremne, 
Le 10 janvier 2020 
 
Le Président, 
Alain CAUNEGRE 
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ANNEXES 







Voir Tableau de tarifs en Annexe

4



REDEVANCE SPECIALE POUR LES PROFESSIONNELS Net de 
taxe

Redevances forfaitaire Par an

■ Forfait 0 38,40 €

■ Forfait 1 108,00 €

■ Forfait 2 306,00 €

■ Forfait 3 612,00 €

■ Forfait 4 960,00 €

■ Forfait 5 2 160,00 €

Redevances au réel incluant : collecte, traitement, sélectif, séparatif, déchetterie

■ 325,00 € la tonne

■ 160,00 € la tonne

■ Gros producteurs non  pesés : camping 28,00 € par emplacement

■ 360,00 € la tonne

REDEVANCE SPECIFIQUE POUR LES PROFESSIONNELS EXTERNES
Apports en déchetterie par les professionnels installés hors secteur de collecte du SITCOM

Par an

■ Forfait 1 600,00 €

■ Forfait 2 1 200,00 €

■ Forfait 3 1 800,00 €

■ Forfait 4 3 000,00 €

■ Forfait 5 6 000,00 €

REDEVANCES DIVERSES Net de 
taxe

Copies de document (loi DCRA n°2000-3212, AM 01/10/01)

■ Feuille A4 en N/B (+ frais d'envoi) 0,19 €

■ Le CD-ROM (+ frais d'envoi) 2,90 €

170,00 € l'enlèvement
Facturation des frais d'enlèvement à l'auteur présumé d'un dépôt de 
déchets contraire au règlement de collecte.

Gros producteurs : tarifs assis sur la base du tonnage  des                  

ordures ménagères résiduelles collectées

Gros producteurs : tarifs assis sur la base du tonnage des                 

biodéchets

Stations d'épuration: tarifs assis sur la base du tonnage des déchets de 

dégrillage collectés

5



Annexe aux tarifs du Sitcom : MISE A DISPOSITION DE BENNES

Communes
CdC du secteur de 

collecte

150,00 €

+ 165,60 € la tonne

Déchets valorisables : 

papiers / cartons / rondins / 
palettes / ferrailles

150,00 €

+ 40,00 €*                              
*forfait quel que soit le taux 

de remplissage

0 € 150,00 € 150,00 €

+ 3,60 € la tonne + 3,60 € la tonne + 3,60 € la tonne

0 € 150,00 € 150,00 €

+ 18 € la tonne + 18 € la tonne + 18 € la tonne

0 € 150 € 150,00 €

+ 12 € la tonne + 12 € la tonne + 12 € la tonne

Souches / 0 € 150,00 € 150,00 €

Mélange souches + rondins + 9,60 € la tonne + 9,60 € la tonne + 9,60 € la tonne

150,00 € 150,00 € 150,00 €

+ 267,60 € la tonne
+ 267,60 € la 

tonne
+ 267,60 € la tonne

150,00 € 150,00 € 150,00 €

+ 400,00 € la tonne
+ 400,00 € la 

tonne
+ 400,00 € la tonne

Exceptionnellement  : 150,00 € 150,00 €

Déchets en mélange + 180,00 € la tonne + 180,00 € la tonne

NOTA: Des mises à disposition de bennes peuvent être organisées à l'année, pour 20 enlèvements par an maximum (au tarif de 20x150€=) 3000€

- -

Coût de MAD + coût de traitement (en €uros TTC - 20% TVA)

Nature du déchet
Volume de la 

benne
Communes de la 
CAGD et CAGD

Particulier Professionnel

Bois tout venant 20 m3 ou 30 m3

Ordures Ménagères 20 m3 ou 30 m3 0 €

20 m3 ou 30 m3 0 €Déchets verts

150,00 €

Inertes valorisables 12 m3 150,00 €

Inertes non valorisables 12 m3 150,00 €

20 m3 ou 30 m3 0 € 150,00 € 150,00 €

150,00 € 150,00 €

Pneus, roues 20 m3 ou 30 m3

Archives / DIB 20 m3 ou 30 m3 0 €

0 €

20 m3 ou 30 m3 0 € 150,00 €

150,00 €

20 m3 ou 30 m3 150,00 €



Le règlement de formation 

A – L’organisation de la formation professionnelle/ Fiche A1 
Mise à jour Janvier 2020 - Projet 

1 

Fiche A1  
--------------- 

LE CONTEXTE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 
 
1 – LE CADRE JURIDIQUE 
 
Le régime de la formation des agents territoriaux est prévu par : 
 

 la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

 la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale 

 la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la Fonction Publique 
Territoriale, complétant la loi suscitée et modifiée par la loi du 19 février 2007 n°2007-209 
relative à la Fonction Publique Territoriale 

 le décret n° 85-552 modifié du 22 mai 1985 relatif à l’attribution aux agents de la Fonction 
Publique Territoriale du congé pour formation syndicale 

 le décret n° 85-603 modifié du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail dans la 
Fonction Publique Territoriale 

 la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de la modernisation de la fonction publique 

 le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout 
au long de la vie des agents de la Fonction Publique Territoriale, 

 le décret n° 2008-512 du 29 mai 2018 relatifs à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux, 

 le décret n° 2008-513 du 29 mai 2018 modifiant les statuts particuliers de certains cadres 
d’emplois de la Fonction Publique Territoriale 

 le décret n° 2008-830 du 22 août 2008 relatif au livret individuel de formation 

 le décret n° 2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la formation d’intégration dans la FPT des 
agents de catégorie A et B 

 l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2007 portant diverses dispositions relatives au compte 
personnel d’activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction 
publique 

 le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 modifié relatif à la mise en œuvre du compte personnel 
d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie 

 la circulaire du Ministère de la Fonction Publique du 10 mai 2017 relative aux modalités de 
mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique 

 la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique  
 
 
2 – LES BÉNÉFICIAIRES DE LA FORMATION 
 
En fonction des typologies de formation, les bénéficiaires de la formation peuvent être les : 

 contractuels dont l’emploi à vocation à être pérennisé  

 stagiaires ayant vocation à être titularisé  

 titulaires 

   contractuels (remplacement momentané d’un titulaire, besoin saisonnier ou occasionnel)  
 
Pour avoir droit à la formation, les agents doivent se trouver en position : 

 d’activité 

 de détachement 

 de congé parental 
 

Les agents en congé maladie, en accident du travail ou en congé de maternité ne peuvent pas 
participer aux actions de formation. Les agents en position de disponibilité sont exclus des formations 

prises en charge par l’employeur. 
Cas particulier : l’article 85-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  (suite à l’article 40 de la loi 
n°2019-828 du 6 août 2019) indique : «le fonctionnaire à l’égard duquel une procédure tendant à 
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reconnaître son inaptitude à l’exercice de ses fonctions a été engagée a droit à une période de 
préparation au reclassement avec traitement d’une durée maximale d’un an. Cette période est 
assimilée à une période de service effectif. Pendant ce congé pour raison de santé, le 
fonctionnaire peut, sur la base du volontariat et avec l’accord de son médecin traitant, suivre 
une formation ou un bilan de compétences […]. 
 
 
3 – LE PLAN DE FORMATION 
 
 

 3.1 – Les fondements du plan de formation 
 
L’article 7 modifié de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 oblige les collectivités territoriales à établir un 
plan de formation annuel ou pluriannuel qui détermine le programme d’actions de formation prévues 
en application des 1°, 2°, 3°, 5° de l’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 à savoir : 

1° La formation d'intégration et de professionnalisation, définie par les statuts particuliers, qui 
 comprend : 

a) Des actions favorisant l'intégration dans la fonction publique territoriale, dispensées aux 
agents de toutes catégories ; 

b) Des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière et à l'occasion de 
l'affectation dans un poste de responsabilité ; 

2° La formation de perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de l'employeur ou 
 de l'agent ; 

3° La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique ; 

5° Les actions de lutte contre l'illettrisme et pour l'apprentissage de la langue française ; 

 

 3.2 – L’élaboration du plan de formation 
 
Le plan de formation est construit à partir de trois grandes sources : 
 

 les axes stratégiques de formation définis par  la collectivité,  

 le recensement annuel des besoins collectifs de formation des services (à la demande du 
responsable de service), 

 le recensement annuel des besoins individuels de formation des agents (à la demande de 
l’agent). 

 
L’imprimé «Compte rendu de l’entretien professionnel» comprend une partie intitulée Besoins de 
formation pour l’année à venir. Les besoins de formation sont évoqués au cours de l’entretien 
professionnel mais pour être pris en compte, ils doivent figurer : 
 

 sur l’imprimé annuel de recensement individuel des besoins de formation pour l’année 
à venir que reçoit chaque agent (cf. le point 2 de cette fiche  pour «les bénéficiaires de 
la formation») sauf pour les contractuels (remplacement momentané d’un titulaire, besoin 
saisonnier ou occasionnel) 

 ou sur l’imprimé «Demande de formation en dehors de la période de recensement des 
besoins annuels» à retirer au service Ressources Humaines 

 ou sur l’imprimé de « Demande de formation au titre du Compte Personnel de 
Formation » à retirer au service Ressources Humaines 

 ou sur l’imprimé de « Demande de formation personnelle sans lien avec votre activité 
professionnelle » (et ne relevant pas d’un projet professionnel) à retirer au service 
Ressources Humaines 
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 ou tout autre imprimé à retirer au service Ressources Humaines correspondant à la 
typologie de formation (congé VAE, congé pour bilan de compétences, congé de 
formation syndicale…) 
 

 
L’agent recevra, en retour, une copie de son imprimé avec la réponse à sa ou ses demandes de 
formation.  
 
Le plan de formation est soumis pour avis au CT. 
Le plan de formation est présenté à l’assemblée délibérante (article 7 modifié de la loi n°84-594 du     
12 juillet 1984). 
Le plan de formation est transmis à la délégation compétente du CNFPT (article 7 modifié de la loi 
n°84-594 du 12 juillet 1984). 
 
Le service Ressources Humaines assure la mise en œuvre du plan de formation et le suivi 
administratif. 
 
 

 3.3 – Le rôle des différents acteurs de la formation 
 
 le rôle des acteurs internes à la collectivité 
 

- L’autorité territoriale définit les axes stratégiques en matière de formation  pour atteindre les 
objectifs généraux de la collectivité. 

 
- Le responsable de service évalue et participe à la définition des besoins individuels et 

collectifs des agents de son service dans un objectif de développement des compétences 
nécessaires pour occuper les différents postes de travail. 

 
- Les agents émettent des souhaits de formation sur les imprimés correspondants à leurs 

besoins individuels de formation. Ils sont au cœur du processus de formation. (cf. le point 2 
de cette fiche  pour «les bénéficiaires de la formation») 

 
- Le service Ressources Humaines recueille et traite les demandes en formation des services 

et des agents, il organise les formations obligatoires prévues au statut pour certains grades, il 
assure également le suivi du plan de formation. 
Il informe chaque année les agents de leur situation au regard des formations statutaires 
obligatoires. 
 

- L’autorité territoriale étudie la nature des demandes de formation des agents en veillant au 
respect des contraintes budgétaires et du règlement de formation. 
 

 le rôle des instances paritaires 
 

- Le Comité Technique doit être consulté pour avis sur toutes les dispositions générales 
relatives à la formation, notamment sur le plan de formation. 

 Le bilan annuel des actions de formation est présenté au CT. 
 

- La Commission Administrative Paritaire ou la Commission Consultative Paritaire (selon 
le statut de l’agent) doit être consultée pour avis sur des questions d’ordre individuel 
relatives à la formation

 le rôle des autres partenaires (formateurs internes, organismes de formation) 
 
 
Le SITCOM peut faire appel : 

 soit à des formateurs internes à la collectivité  
 soit à des organismes extérieurs de formation en fonction des besoins. 
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 Les formateurs internes 
 
Pour organiser des formations internes, le SITCOM peut solliciter des agents en fonction de leurs 
compétences (droit, informatique, finances,…). 
 
Le temps passé en qualité de formateur pour le compte du SITCOM est pris sur le temps de travail 
effectif de l’agent. Il en est de même, le cas échéant, pour le temps de préparation. 
 
L’activité de formateur interne ne donne pas lieu à une rémunération supplémentaire. 
 
  

 Exemple d’organisme de formation externe : le CNFPT 
 

Le Centre National de la Fonction Publique (CNFPT) est l’établissement chargé de 
dispenser les formations, auquel la collectivité verse une cotisation en fonction de sa masse 
salariale. 
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Fiche A5 
--------------- 

LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT LIÉS Á LA FORMATION 

 
 
La prise en charge des frais liés à la formation est appliquée conformément à la délibération du 
SITCOM en vigueur relative aux «indemnités pour frais de déplacement et d’hébergement du 
personnel». 
 
 
1 – LES FRAIS DE TRAJET 
 

1.1 – Généralités 
 
Il y a une prise en charge des frais de déplacement lorsque la formation est en relation avec les 
fonctions exercées (formation d’intégration et de professionnalisation, de perfectionnement) ou pour 
un avancement (préparation aux concours ou examens professionnels. 
 
Les préparations concours ou examens professionnels organisées par le CNFPT et suivies dans le 
cadre du Compte Personnel de Formation bénéficieront d’une prise en charge des frais de trajet. 
 
Cas de mise à disposition du véhicule de service 
Il est possible de mettre à disposition un véhicule de service en fonction des disponibilités au départ 
de Bénesse-Maremne : 

 lorsqu’un agent (stagiaire ayant vocation à être titularisé ou titulaire ou contractuel dont 
l’emploi a vocation à être pérennisé) part en formation en relation avec les fonctions exercées 
(formation d’intégration et de professionnalisation, de perfectionnement) ou pour un 
avancement (préparation aux concours ou examens professionnels). 

 Lorsqu’un agent suit des préparations concours ou examens professionnels organisées par le 
CNFPT et suivies dans le cadre du Compte Personnel de Formation. 

 
 
Aucune indemnisation n’est prévue pour les agents accomplissant des actions de formation 
personnelle suivie à leur initiative (sauf pour les préparations concours ou examens professionnels 
organisées par le CNFPT dans le cadre du Compte Personnel de Formation).  
 

A titre exceptionnel et pour s’adapter à certaines situations, le SITCOM prendra en charge à 
condition d’en avoir préalablement informé le service Ressources Humaines pour établir 
l’ordre de mission, les frais de trajet et les frais annexes de parking, péage, taxi, location d’un 
véhicule dans le cas où le trajet aller serait effectué jusqu’à trois jours avant le début de la 
formation et/ou dans le cas où le trajet retour serait effectué jusqu’à trois jours après la fin de 
la formation. 

 
 Les frais kilométriques (véhicule personnel) 
 
 

Barème des indemnités kilométriques (arrêté ministériel du 26 février 2019) 

 
Distance Véhicules ≤ 5 CV Véhicules de 6 et 7 CV Véhicules ≥ 8 CV 

Jusqu’à 2 000 km 0,29 € par km 0,37 € par km 0,41 € par km 
De 2 001 à 10 000 km 0,36 € par km 0,46 € par km 0,50 € par km 

Après 10 000 km 0.21 € par km 0.27 € par km 0,29 € par km 
 
Motocyclette>125 

cm3 
Vélomoteur et autres 
véhicules à moteur 

0,14 € par km 0,11 € par km 
 
Les frais kilométriques suivront les évolutions des taux fixés par arrêté ministériel. 
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 Les frais de transport en commun 
 
Les frais de transport en commun sont pris en charge sur présentation de justificatifs dans la limite du 
mode de transport et du tarif les plus économiques. 

 
Train, avion 
 Le remboursement des frais de transport lié à l’utilisation du train s’effectuera sur la base du prix du 
billet SNCF 2ème classe acquitté par l’agent. 
 Le remboursement des frais de transport lié à l’utilisation de l’avion s’effectuera de manière 
exceptionnelle et sur la base du tarif de la classe la plus économique acquitté par l’agent après 
autorisation de l’autorité territoriale. 
 
Bus, tramway, métro 
 Le remboursement des frais de transport lié à l’utilisation du bus, tramway ou métro s’effectuera sur 
la base du prix du billet acquitté par l’agent. 
 
 1.2 – Les conditions et modalités de prise en charge par le SITCOM des frais de 
          trajet engagés par l’agent 
 

a. Préparations aux concours ou examens professionnels organisées par le CNFPT 
(hors CPF ou CPF) 

 
Comme les frais de déplacement ne sont pas pris en charge par le CNFPT : 
 

 Tout agent qui participe à une journée de formation ou une demi-journée de formation 
ou un quart de journée de formation en dehors d’un de ses lieux d’embauche 

 
 
 
 
 
 

b. Préparations aux concours ou examens professionnels organisées hors CNFPT  
 
 
 
 
 
 

c. Autres formations organisées par le CNFPT 
 

 Pour les formations suivies dans le cadre du CPF (hors préparation concours ou examens 
professionnels) 

 
 
 
 
 
 Dans le cadre des formations suivies hors CPF 
 
 Pour les trajets effectués par l’agent (stagiaire ayant vocation à être titularisé ou titulaire ou 
contractuel dont l’emploi a vocation à être pérennisé) avec son véhicule personnel sans effectuer de 
co-voiturage, seuls les déplacements supérieurs à 40 kilomètres aller/retour de la résidence 
administrative (Bénesse-Maremne) au lieu de stage sont pris en charge par le CNFPT à compter du 
41ème kilomètre. 
 

 Pour les formations dont la distance entre la résidence administrative (Bénesse-
Maremne) et le lieu de stage est inférieure à 40 kilomètres aller-retour 

 
 

Le trajet domicile-lieu de formation donnera lieu à remboursement intégral des frais de 
trajet par le SITCOM. 

Le trajet domicile-lieu de formation donnera lieu à remboursement intégral des frais de 
trajet par le SITCOM. 

Le trajet domicile-lieu de formation ne donnera lieu à aucun remboursement des frais de 
trajet par le SITCOM. 

Le trajet domicile-lieu de formation ne donnera lieu à aucun remboursement des frais de 
trajet par le SITCOM. 
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 Pour les formations dont la distance entre la résidence administrative (Bénesse-
Maremne) et le lieu de stage est supérieure à 40 kilomètres aller-retour 

 
 
 
 
 
 Pour les trajets effectués par l’agent* avec les transports en commun (bus, train…), le SITCOM 
prend en charge la distance entre le domicile et le lieu où est pris le transport en commun ; les frais de 
transport en commun sont pris en charge par le CNFPT. 
 
 Pour les trajets effectués par l’agent* avec son véhicule personnel avec co-voiturage, le SITCOM 
n’intervient pas dans la mesure où les frais de déplacement sont pris en charge par le CNFPT dès le 
1er kilomètre. 
 
*(stagiaire ayant vocation à être titularisé ou titulaire ou contractuel dont l’emploi a vocation à être 
pérennisé)   
 
 Cas particulier des formations CNFPT payantes ou des journées d’actualité (le CNFPT ne 
prend pas en charge les frais de trajet) :  
 
 
 
 
 

d. Formations organisées par un autre organisme de formation 
 
 Pour les formations suivies dans le cadre du CPF (hors préparation concours ou examens 

professionnels) 
 

 
 
 
 
 Dans le cadre des formations suivies hors CPF 

 Si l’agent* participe à une journée de formation, une demi-journée de formation ou un 
quart de journée de formation en dehors d’un de ses lieux d’embauche 

 
 
 
 

 Si l’agent* participe à une journée de formation, une demi-journée de formation ou un 
quart de journée de formation sur un de ses lieux d’embauche pendant son temps de 
travail 

 
 
 
 

 Si l’agent* participe à une journée de formation, une demi-journée de formation ou un 
quart de journée de formation sur un de ses lieux d’embauche en dehors de son 
temps de travail 

 
 

 
 
* (stagiaire ayant vocation à être titularisé ou titulaire ou contractuel dont l’emploi a vocation à être pérennisé ou 
contractuel (en remplacement momentané d’un agent ou pour un besoin saisonnier ou occasionnel) si la 
demande de formation est à l’initiative de l’employeur) 
 
 
 

Le trajet domicile-lieu de formation ne donnera lieu à aucun remboursement des frais de 
trajet par le SITCOM. 

Remboursement par le SITCOM du forfait de 40 kilomètres aller-retour non pris en 
charge par le CNFPT. 

Le trajet domicile-lieu de formation donnera lieu à remboursement intégral des frais de 
trajet par le SITCOM. 

Le trajet domicile-lieu de formation donnera lieu à remboursement intégral des frais de 
trajet par le SITCOM. 

Le trajet domicile-lieu de formation ne donnera lieu à aucun remboursement des frais de 
trajet par le SITCOM. 

Le trajet domicile-lieu de formation donnera lieu à remboursement intégral des frais de 
trajet par le SITCOM. 
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2 – LES FRAIS DE REPAS 
 

 2.1 – Conditions de prise en charge des frais de repas par le SITCOM 
 
 Pour les formations suivies dans le cadre du CPF (hors préparations concours ou examens 

professionnels organisées par le CNFPT) 
 Les frais de repas ne seront pas pris en charge par le SITCOM 

 
 Dans le cadre des formations suivies hors CPF et des préparations aux concours ou examens 

professionnels organisées par le CNFPT (hors CPF ou CPF) 
 Tout agent (stagiaire ayant vocation à être titularisé ou titulaire ou contractuel dont l’emploi a 

vocation à être pérennisé) ou contractuel (en remplacement momentané d’un agent ou pour 
un besoin saisonnier ou occasionnel si la demande de formation est à l’initiative de 
l’employeur) qui participe à une action de formation sur son lieu d’embauche ou en dehors de 
son lieu d’embauche pourra être indemnisé  de ses frais de repas conformément au tableau 
de synthèse (cf. annexe 2) sauf pour les formations lors des prises de poste (nouveaux 
agents, changement de poste, ré-accueil). 
 

 Fonction de formateur interne  
 Tout agent du SITCOM qui occupe la fonction de formateur au sein du SITCOM peut 

bénéficier d’une prise en charge des frais de repas à condition que : 
- l’organisation de la formation soit à la demande de l’autorité territoriale 
- l’agent soit en mission pendant la totalité de la période comprise entre 11h et 14h 

(repas du midi) 
 

2.2 – Modalités de prise en charge des frais de repas par le SITCOM 
 
 Une indemnité forfaitaire de repas de 17.50 € sur présentation de justificatifs de dépenses (facture, 

ticket de caisse) est versée et indexée sur une éventuelle évolution du montant fixé par arrêté 
ministériel 
 

 L’indemnité de repas est réduite de moitié lorsque l’agent a la possibilité de se rendre dans un 
restaurant administratif 

 
 L’indemnité de repas n’est pas versée lorsque les frais sont pris en charge par un autre organisme 

ou société 
 
 En cas d’arrivée la veille de l’évènement, une indemnité de repas ne sera versée que pour les 

distances supérieures à 180 kilomètres entre le siège du SITCOM et le lieu de l’établissement, du 
colloque ou de la formation sauf si prise en charge par l’organisme de formation 

 
 
3 – LES FRAIS D’HEBERGEMENT 
 

 3.1 – Conditions de prise en charge des frais d’hébergement par le SITCOM 
 
 Pour les formations suivies dans le cadre du CPF (hors préparations concours ou examens 

professionnels organisées par le CNFPT) 
 Les frais d’hébergement ne seront pas pris en charge par le SITCOM 

 
 Dans le cadre des formations suivies hors CPF et des préparations aux concours ou examens 

professionnels organisées par le CNFPT (hors CPF ou CPF) 
 Tout agent (stagiaire ayant vocation à être titularisé ou titulaire ou contractuel dont l’emploi a 

vocation à être pérennisé) ou contractuel (en remplacement momentané d’un agent ou pour 
un besoin saisonnier ou occasionnel) si la demande de formation est à l’initiative de 
l’employeur) qui participe à une action de formation (en fonction du lieu de formation) pourra 
être indemnisé de ses frais d’hébergement conformément au tableau de synthèse (cf. annexe 
2). 
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Les frais d’hébergement (chambre et petit-déjeuner) seront pris en charge si l’agent se trouve 
hors de sa résidence administrative (lieu de travail) ou hors de sa résidence familiale pendant la 
totalité de la période comprise entre 0 heure et 5 heures 

 
 3.2 – Modalités de prise en charge des frais d’hébergement par le SITCOM 

 
 Une indemnité d’hébergement sera versée sur présentation de justificatifs de dépenses, dans la 

limite du montant maximal fixé par arrêté ministériel soit 70 € en base ou 90 € pour les grandes 
villes (population supérieure ou égale à 200 000 habitants) et villes de la métropole du grand Paris 
ou 110 € pour Paris et indexé sur une éventuelle évolution fixée par arrêté ministériel. L’indemnité 
d’hébergement est fixée à 120 € pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et 
en situation de mobilité réduite 

 
 Par dérogation à cette disposition, et pour tenir compte de situations particulières, l’indemnité 

d’hébergement sera majorée de 100 % (par rapport à l’indemnité de base de 70€) sans pour 
autant conduire à rembourser une somme supérieure à celle effectivement engagée 

 
 L’indemnité d’hébergement est réduite de moitié lorsque l’agent a la possibilité d’être hébergé 

dans une structure dépendant de l’administration 
 
 L’indemnité d’hébergement n’est pas versée lorsque les frais sont pris en charge par un autre 

organisme ou société 
 

 L’indemnité d’hébergement n’est pas versée lorsque l’agent est hébergé dans sa famille ou chez 
des amis. Dans cette situation, des frais kilométriques et des frais annexes peuvent être pris en 
charge par le SITCOM à concurrence des frais de nuitée qui auraient été pris en charge. Par 
contre, si un organisme de formation prend en charge les frais de nuitée (par exemple le CNFPT), 
le SITCOM ne verse aucun frais kilométrique ou frais annexe à l’agent qui serait hébergé dans sa 
famille ou chez des amis (se renseigner au préalable auprès du service Ressources Humaines) 

 
 En cas d’arrivée la veille de l’évènement, une indemnité d’hébergement ne sera versée que pour 

les distances supérieures à 180 kilomètres entre le siège du SITCOM et le lieu de l’établissement, 
du colloque ou de la formation sauf si prise en charge par l’organisme de formation 
Exception : si la formation ou le colloque débute avant 9 heures une indemnité 
d’hébergement sera versée en cas d’arrivée la veille de l’évènement si la distance est 
inférieure à 180 kilomètres est supérieure à 150 kilomètres. 
 

 Pour les formations organisées par le CNFPT, toute annulation d’hébergement non signalée 
au moins 16 jours avant le début de la formation (sauf pour cause de maladie) est facturée au 
SITCOM. Le SITCOM demandera à l’agent le remboursement de la somme facturée sauf si l’absence 
était justifiée par des nécessités de service. 

 
Le SITCOM pourra conclure directement avec des compagnies de transport, des établissements 
d’hôtellerie ou de restauration, des agences de voyage et autres prestataires de services, des contrats 
ou conventions pour l’organisation des déplacements. 
 
Les prestations émanant de ces contrats ou conventions ne pourront pas être cumulées avec d’autres 
indemnités ayant le même objet. 

 
 

4 – LES FRAIS ANNEXES 
 
 Pour les formations suivies dans le cadre du CPF (hors préparations concours ou examens 

professionnels organisées par le CNFPT) 
 Les frais annexes ne seront pas pris en charge par le SITCOM 

 

 Dans le cadre des formations suivies hors CPF et des préparations aux concours ou examens 
professionnels organisées par le CNFPT (hors CPF ou CPF) 
 A l’occasion d’une formation (voir annexe 2), les frais annexes de parking, péage, taxi, 

location d’un véhicule pourront être remboursés sur présentation de pièces justificatives. 
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5 – LES AVANCES DE PAIEMENT POUR LES FRAIS DE DEPLACEMENT 
 
Dans le cadre des formations suivies hors CPF ou dans le cadre du CPF (pour les préparations 
concours ou examens professionnels organisées par le CNFPT)  
Des avances sur le paiement des indemnités (sans dépasser 75% du montant des frais) pourront être 
consenties à tout agent qui en fait la demande pour des dépenses supérieures à 200 euros. 
 
Si l’agent ne se déplaçait pas, il serait tenu de rembourser la somme avancée. 
 
 
6 – LA DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS 
 
Pour bénéficier de ce remboursement, l’agent doit compléter une feuille de frais de déplacement 
(disponible auprès du responsable de service ou du service Ressources Humaines) accompagnée 
des pièces suivantes : 
 

 carte grise du véhicule utilisé 
 attestation d’assurance du véhicule 
 pièces justificatives des frais (péage, parking, taxi, bus, tramway, métro, location d’un 

véhicule…) 
 
A titre exceptionnel et pour s’adapter à certaines situations, le SITCOM prendra en charge à 
condition d’en avoir préalablement informé le service Ressources Humaines pour établir 
l’ordre de mission, les frais de trajet et les frais annexes de parking, péage, taxi, location d’un 
véhicule dans le cas où le trajet aller serait effectué jusqu’à trois jours avant le début de la 
formation et/ou dans le cas où le trajet retour serait effectué jusqu’à trois jours après la fin de 
la formation. 

 
Les feuilles de frais de déplacement doivent être remises au responsable de service pour être 
validées. Celui-ci les remettra ensuite au service Ressources Humaines qui procédera au 
remboursement des frais de mission. 
 
L’attestation de présence en formation permet de contrôler la présence effective à la formation et de 
justifier les remboursements. 
 
 
7 – LES MODALITES DE REMBOURSEMENT 
 
Tous les frais de déplacement de l’année en cours doivent être remis au service Ressources 
Humaines au plus tard le 10 janvier de l’année suivante. Passé ce délai, aucun frais de déplacement 
ne pourra être remboursé. 
 
Les remboursements de frais sont directement crédités sur le compte bancaire des agents. 
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Fiche B2 
---------------- 

LES FORMATIONS OBLIGATOIRES NON STATUTAIRES 
 
 
1 – LES FORMATIONS DE PRISE DE POSTE 

 
Elles ont pour objet d’assurer à l’agent nouvellement recruté ou changeant d’affectation une 
connaissance minimale du poste et des tâches à réaliser. 
 
 
 
 2 - LES FORMATIONS SUR LA SÉCURITÉ  
 
Elles se déroulent à la prise du poste ou bien lors d’un retour sur le poste après un long arrêt de 
travail. 
 
Elles sont destinées aux agents qui, par leurs missions, sont tenues de connaître les règles de 
sécurité pour exécuter leurs tâches dans des conditions satisfaisantes. 
 
 
 
3 – LES FORMATIONS DE PERFECTIONNEMENT Á LA DEMANDE DE L’EMPLOYEUR (non 
éligibles au CPF) 
 
Elles ont pour objectif de permettre le développement des compétences de l’agent ou l’acquisition de 
nouvelles compétences. 

 
 

 Ces formations demeurent des étapes incontournables à l’adaptation ou à la réadaptation de 
l’agent à son environnement professionnel. 
 
 L’agent sera tenu informé par la collectivité des actions de formation obligatoires qu’il devra suivre. 

 
 
 
4- LA FORMATION OBLIGATOIRE AU MANAGEMENT POUR LES FONCTIONNAIRES 
ACCEDANT À DES FONCTIONS D’ENCADREMENT POUR LA PREMIERE FOIS 
 
L’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (suite à l’article 64 de la loi n°2019-828 du                   
6 août 2019) indique que tous les fonctionnaires bénéficient, lorsqu'ils accèdent pour la première fois à 

des fonctions d'encadrement, de formations au management. 
 
 
 
5 - LA FORMATION OBLIGATOIRE DES MEMBRES DU CHSCT 

 
Références réglementaires  
 
 

1.  
 
 
 

 
 

 

 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale (articles 23, 33-1 et 57) 

 décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
 professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale (article 8, 8-1 et 61-1) 

 décret n°2016-1624 du 29 novembre 2016 relatif à la formation et aux autorisations d’absence des 
 membres représentants du personnel de la fonction publique territoriale des instances compétentes en 
 matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail (notamment articles 8,8-1 et 61-1) 

 note d’information n°ARCB1632468N du 26/12/2016 

Nouvelle 
partie   

dans le 
règlement 

de 

formation 
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Bénéficiaires 
 
Les membres représentants (titulaire et suppléant) du personnel aux comités d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT).  

 
Objet 
 
L’objet du contenu de la formation est défini par le code du travail à son article R.4614-21, à savoir : 
1° Développer l’aptitude à déceler et à mesurer les risques professionnels et la capacité d’analyse des 
 conditions de travail ; 
2° Initier aux méthodes et procédés à mettre en œuvre pour prévenir les risques professionnels et 
 améliorer les conditions de travail. 

 
Lorsque la formation est renouvelée, elle fait l’objet de stages distincts en application de l’article 
R.4614-23 du code du travail, ayant pour objet de permettre au représentant du personnel d’actualiser 
ses connaissances et de se perfectionner. 

 
Durée 
 
Durée minimale de 5 jours dont deux jours sont au libre choix de l’agent.  
Ce congé d’une durée maximale de deux jours ouvrables est uniquement accordé pour suivre une 
formation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail prévue par le 7°bis de l’article 
57 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 
Il est fractionnable et peut être utilisé en deux fois, afin de laisser une certaine souplesse tant aux 
employeurs territoriaux qu’aux représentants du personnel pour l’organisation de ce temps de 
formation. 
 
 
Période de réalisation 
 
Cette formation est à suivre au cours du premier semestre de leur mandat. Elle est renouvelée à 
chaque mandat pour l’ensemble des représentants (même si elle a déjà été suivie au cours de 
mandats précédents). 
La formation peut toutefois être effectuée jusqu’à la fin du mandat des membres si elle n’a pas pu être 
réalisée dans le délai de six mois. 
 
 
Organismes de formation 
 
Pendant le congé de deux jours, l’agent choisit la formation et l’organisme qui la dispense parmi ceux 
cités au quatrième alinéa de l’article 8 du décret n°85-603 du 10 juin 1983 : 

 soit un organisme figurant sur la liste fixée au niveau régional par arrêté préfectoral dans le cadre 
 de l’article R.2325-8 du code du travail 

 soit un des organismes figurant sur la liste visée à l’article 1er du décret n°85-552 du 22 mai 1985 
 relatif à l’attribution aux agents de la fonction publique territoriale du congé pour la formation 
 syndicale ; 

 soit le Centre National de la Fonction Publique Territoriale selon les modalités prévues à l’article 23 
 de la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation  des agents de la fonction publique 
 territoriale. 

 
 
Modalités de la demande de formation  
 

Le représentant du personnel concerné adresse sa demande par écrit à l’autorité territoriale dont il 
relève au moins un mois avant le début de la formation. Il doit indiquer : 

 la date à laquelle il souhaite prendre son congé 

 le descriptif 

 le coût de la formation 

 le nom et l’adresse de l’organisme de formation qu’il a choisi. 
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Réponse de l’autorité territoriale 
 
L’autorité territoriale ne peut refuser le bénéfice de congé que si les nécessités du service s’y 
opposent. Ce refus doit faire l’objet d’une motivation de l’administration (conseil d’état, 8 mars 1996, 
n°150786). Seules des raisons objectives et particulières tenant à la continuité du fonctionnement du 
service peuvent être objectées pour justifier qu’il ne soit pas fait droit à la demande d’un agent. 
 
En cas de refus, la décision, avec son motif, est portée à la connaissance de la commission 
administrative paritaire au cours de la réunion qui suit l’intervention de cette décision. La formation est 
alors reportée dans le respect du délai maximum de six mois défini au premier alinéa de l’article 8 du 
décret n°85-603 du 10 juin 1985. 
 
L’autorité territoriale dont relève l’agent est tenue de répondre à la demande de congé, au plus tard, le 
quinzième jour qui précède le début de formation sollicitée.  
A défaut de réponse expresse dans ce délai, le congé est considéré comme refusé, en application des 
dispositions combinées des articles L.231-4 et L.231-6 du code des relations entre le public et 
l’administration et de l’article 8-1 du décret du 10 juin 1985 précité, créé par le décret n°2016-1624 du 
29 novembre 2016 (note d’information n°ARCB1632468N du 26/12/2016). 
 
 
Rémunération 
 
La rémunération de l’agent est maintenue pendant ce temps de formation. 
 
 
Prise en charge des frais de formation et de déplacement 
 
L’employeur prend en charge les frais pédagogiques, de déplacement et de séjour des agents en 
formation. 
 
En application des dispositions de l’article R.4614-34 du code du travail, les dépenses afférentes à la 
rémunération des organismes de formation sont prises en charge par l’autorité territoriale à 
concurrence d’un montant qui ne peut dépasser, par jour et par stagiaire, l’équivalent de trente-six fois 
le montant horaire du SMIC. Il s’agit d’un montant maximum. 
 
L’autorité territoriale prend également à sa charge les frais de déplacement, de restauration et 
d’hébergement sur la base du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions  et les 
modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels des 
collectivités locales et établissements publics et qui renvoie aux dispositions du décret n°2019-139 du 
26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités 
de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 
 
 
Retour du stage 

 
 
Conséquences d’une absence à la formation sans motif valable 
 
En cas d’absence sans motif valable à la formation, l’agent est tenu de rembourser dans les meilleurs 
délais à la collectivité territoriale ou à l’établissement public les dépenses engagées relatives à la 
rémunération de l’organisme de formation (article 8-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985). 
 
 

   Au retour du stage, l’agent doit remettre à l’autorité territoriale une attestation de 
présence établie par l’organisme qui lui a délivré la formation.  

 
 Afin de contribuer à justifier de l’exécution de la formation, elle indiquera utilement la 
 date, la durée, ainsi que la dénomination de la formation suivie par le stagiaire. 

 


